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MAIN MISE DU PRIVE SUR L’ETAT 

 

Annie Kahn dans « Le Monde » du 12 janvier 2010 : 
Article intitulé : CAC 40 : la consanguinité des conseils d’administration 

perdure. 

« Quatre-vingt-dix-huit personnes détiennent 43 % des droits de vote des 

entreprises de l’indice. Les instances continuent d’êtres globalement très 

homogènes et consanguins. Une entreprise, la banque BNP Paribas, illustrer 

cette concentration des pouvoirs au cœur de la gouvernance des entreprises du 

CAC 40 : quatre personnes – trois dirigeants de la banque et un ex-dirigeant 

encore influent du groupe – sont répartis dans les conseils de douze sociétés de 

l’indice phare de la Bourse de Paris. »  
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